INSCRIPTION SUPPLEMENTAIRE EN DOCTORAT
La préparation du doctorat s'effectue, en règle générale, en 3 ans. Des dérogations peuvent être accordées, par le chef d'établissement, sur proposition du directeur de l'école doctorale et après avis du directeur de thèse et du conseil de l'école doctorale, sur demande motivée du candidat. (Article 15 de l’arrêté du 7 août 2006).

Vous avez besoin d’une année supplémentaire pour terminer votre thèse ? Ce délai supplémentaire peut vous être accordé à titre dérogatoire par le Président de l’Université sur proposition du directeur de l’Ecole Doctorale et avis du directeur de thèse.
Votre dossier de réinscription doit être déposé complété et argumenté au BVD avant le 1er  novembre

1) Retirez l’imprimé « demande de dérogation pour inscription supplémentaire en 4ème année et plus » auprès du BVD, de votre directeur de thèse ou sur le site internet www..univ-metz.fr (rubrique recherche/BVD)
2) Argumentez sur l’état d’avancement de vos travaux.

3) Faites signer la demande de dérogation d’inscription supplémentaire par votre directeur de thèse et votre directeur de laboratoire qui devront donner un avis argumenté et une date de soutenance probable.
4) Joignez un dossier scientifique avec les pièces nécessaires (voir liste des pièces jointe 1ère étape). 

5) Déposez ou envoyez ce document au BVD qui se chargera de l’envoyer à l’Ecole Doctorale pour avis et signature.

6) Votre demande de dérogation sera ensuite soumise au Président de l’Université pour               décision. 

Vous serez avisé par le BVD (par email) si la dérogation a été accordée par le Président.
7) Seulement après l’autorisation du BVD, connectez-vous sur le site internet de l’Université www.univ-metz.fr pour prendre rendez-vous au BVD pour l’inscription définitive.
8) Lors de ce rendez-vous vous vous acquitterez des droits d’inscription. N’oubliez pas de fournir toutes les pièces nécessaires à votre dossier (voir liste des pièces jointe 2ème étape).
ATTENTION 
N’oubliez pas que la couverture sociale est obligatoire.

Pour les étudiants de l’UE : 

Si vous avez < 28 ans : vous bénéficiez de la sécurité sociale étudiante.

Si vous avez > 28 ans ou 28 ans au 1 octobre : vous devez vous assurer auprès de la CPAM (ou assurance privée). Rq : report possible de plusieurs années si vous avez commencé votre doctorat avant vos 28 ans.
Pour les étudiants étrangers venant de l’UE, la carte européenne d’assurance maladie (CEAM) doit être demandée dans le pays d’origine pour donner droit à la sécurité sociale en France et présentée.

Pour les étudiants hors UE :

Si vous avez < 28 ans : vous bénéficiez de la sécurité sociale étudiante.

Si vous avez > 28 ans ou 28 au 1 octobre : vous devez vous assurer auprès de la CPAM (ou assurance privée). NB : report possible de plusieurs années si vous avez commencé votre doctorat avant vos 28 ans.
Vous devez avoir un titre de séjour valable.


Pour les étudiants de l’UE :
La présentation de votre carte d’identité ou du  passeport suffit.

Pour les étudiants hors UE :

Présentez le justificatif de renouvellement de votre titre de séjour (tous les ans).

Liste des pièces à joindre pour l’inscription supplémentaire en 4ème  année et plus

Pour le dossier scientifique (1ère étape pour l’envoi à l’école doctorale et pour le Président) :

-     Le formulaire de « demande d’inscription supplémentaire en thèse » signé par l’étudiant, le directeur de thèse et le directeur de laboratoire avec AVIS MOTIVES et DATE  DE SOUTENANCE PREVUE
· Une lettre de motivation (rapport d’avancement des travaux, argumentation du retard....) de l’étudiant  

· Une lettre de motivation (rapport d’avancement des travaux, argumentation du retard....) du directeur de thèse

· Le titre et le résumé de la thèse (en une page)

· Une liste des publications

· Une copie du contrat de travail ou une attestation de l’employeur ou attestation de bourse si l’étudiant est financé.
Pour l’inscription administrative au BVD (2ème étape) :

· Le justificatif de couverture sociale si l’étudiant ne relève pas de la sécurité sociale étudiante.

· Le titre de séjour ou attestation de dépôt de demande de carte de séjour si l’étudiant est étranger

Vos contacts au BVD :

ATTONATY Marie-Agnès: thèses Sciences Humaines et Arts sauf laboratoire CREM

LEBRETON Stéphane : thèses sciences exactes sauf Ecole Doctorale SESAMES

VITRY Isabelle : thèses Lettres et langues, droit, économie, gestion

ZIEGLER Laurette : thèses laboratoire CREM et Ecole Doctorale SESAMES
Adresse : Université Paul Verlaine - Maison de l’Université (présidence/rez-de-chaussée), Ile du Saulcy, BP 80 794, 57012 Metz Cedex 1

Téléphone : +33 (0)3 87 54 72 00

e-mail : bvb@univ-metz.fr
horaires d’ouverture au public : 9h/12h00 – 13h30/16h30 du lundi au vendredi

